COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

-------------------------

ELECTIONS MUNICIPALES DU 22 MARS 2020
-------------------------

Ensemble pour notre Commune

Madame, Monsieur,
Vous avez élu dès le premier tour Jocelyne AUPY, Damien CHAMBRE, Marine DUPUY, Christophe LAMACHE, Guillaume LE DIRAISON et  Xavier LEGRAND. Nous vous remercions pour ce témoignage de la confiance que vous nous accordez.

Pour former un conseil municipal efficace et compétent nous vous appelons à voter pour les huit candidats que nous vous proposons pour notre commune.
Il est temps de mettre un terme au dénigrement systématique que nous subissons et aux mensonges qui sont colportés sur la gestion de la commune :
La fusion ? Un fantasme plus qu’une réalité
Depuis quelques temps une rumeur évoque la fusion entre notre commune et des communes limitrophes.

Ce n’est en rien une réalité : au pire un mensonge, au mieux une approche travestie d’un règlement national.

Explications : dans le cadre des élections municipales, il est effectivement prévu que les communes sans listes, et donc sans conseil municipal au final, soient placées sous tutelle de la Préfecture et sans autres options pourraient être rattachées à d’autres communes. Ce dispositif, qui n’a d’ailleurs encore jamais vraiment été mis en oeuvre en France, est donc uniquement destiné aux communes en vacances de conseil. Or, concernant notre commune, il y aura forcément un conseil municipal puisque 2 listes se présentent : l’idée d’une fusion dans ce cas est un mensonge. N’ayez donc aucune crainte : Aussac-Vadalle est indépendante et le restera !
Un endettement mesuré, signe de dynamisme

L’endettement est un sujet sensible quand on voit des montants qui peuvent sembler importants. Les chiffres sont connus mais nous les rappelons : la commune est endettée à hauteur de 458 000 € hors emprunt de l’avance de TVA, son budget annuel est d’un million d’euros et elle a terminé l’année 2019 avec un excédent de 78.000 €. Explications : cela veut dire que notre commune est dynamique, qu’elle investit pour son présent et son avenir, qu’elle trouve des sources de financement et qu’elle profite des faibles taux de ces dernières années. De plus, sa capacité de désendettement est bonne et c’est cela l’essentiel : avec une Capacité d’autofinancement brut de 80 000 €, cela veut dire que notre commune ne mettrait que 5 ans et 9 mois pour rembourser ses dettes à cet instant précis. Généralement, il est admis que la situation d’une commune est jugée mauvaise quand cette capacité dépasse les 15 ans...ce qui n’est pas du tout le cas de notre commune. Certaines communes ont des dettes plus faibles mais n’ont aucune capacité de rembourser leurs dettes car elles ne sont pas ou peu excédentaires. Aussac-Vadalle se porte très bien, les banques lui font confiance et les partenaires tels que l’Etat le département et la Région aussi !
Chantiers déjà engagés et idées fausses !

Il semble que certains sujets mis sur la table ici et là ont besoin d’être clarifiés pour éviter que de fausses idées ne circulent et que certains chantiers déjà engagés ne soient détournés.

Sur les transports : cette compétence est, depuis la loi NOTRe du 1er janvier 2016 sur la fusion des Régions, du ressort de la Région Nouvelle-Aquitaine. Ceux qui ont des enfants au collège, au lycée... l’ont bien constaté. Mais il faut aussi savoir que les autres transports publics (lignes interurbaines, transport maritime, TER) sont eux aussi du ressort régional. Seuls les transports au sein des agglomérations peuvent être du ressort de ces dernières... ce qui est le cas par exemple pour la communauté d’agglomération du Grand Angoulême.

Sur la fibre (aussi appelé Très Haut Débit ou THD) : ce chantier, on ne peut plus important aussi pour notre commune, est un sujet déjà largement avancé. Porté et financé par la Région, les syndicats mixtes, les Communauté de communes et les communes, le déploiement du THD est en cours sur notre commune qui devrait être couverte fin 2020 en théorie. En aucun cas, ce sujet ne peut donner lieu à une quelconque controverse puisque son déploiement est déjà acquis !

Sur la traverse de Vadalle : Là aussi, il s’agit d’un chantier déjà en cours. Des études ont déjà été faites et les discussions sont déjà bien avancées avec le département notamment. Il fera bien entendu, en temps utiles, d’une invitation des habitants à participer à certains choix d’aménagement. En outre, ce chantier important s’accompagnera d’un autre projet d’envergure : celui de l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques qui polluent notre environnement visuel. Ces investissements conséquents ne peuvent pas être portés uniquement par notre commune : les budgets pour ces aménagements dépassent largement notre budget communal et doivent donner lieu à des échanges et parfois d’âpres discutions avec d’autres autorités telles que le département qui nous aident largement à financer ces travaux. Vadalle avait déjà fait l’objet, il y a plusieurs années, de quelques aménagements relativement coûteux. C’est la raison pour laquelle la traverse de Vadalle a pris plus de temps que celle de Ravaud ou d’Aussac : tout simplement parce que nous n’avons pas obtenu autorisations et financements pour la réaliser. Mais c’est maintenant chose faite et c’est une très bonne chose pour tout le monde !

Nous voulons créer une dynamique où dominent réflexion, dialogue, solidarité et efficacité. A cet effet, nous adapterons nos priorités et nos engagements sur les sujets les plus pertinents qui recevront votre approbation.
C'est dans cet esprit d'ouverture et d'union que nous présentons à vos suffrages la liste 

" Ensemble pour notre Commune".

Par avance merci de votre confiance

Vu les candidats







